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PACTE RURAL DE LA MRC LE HAUT-SAINT-LAURENT 
CONTEXTE

En 2001, le gouvernement du Québec adoptait sa première « politique nationale de la ruralité », mettant ainsi en place un cadre d’intervention pour soutenir le développement des communautés rurales.  Parmi les nouveaux leviers qui découlent de cette politique, le Pacte rural constitue la pièce maîtresse.  Il s’agit essentiellement d’une entente en vue de soutenir et renforcer le développement des milieux ruraux.

Le 15 février 2007, la MRC Le Haut-Saint-Laurent signait son  « Pacte rural » avec le ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR). Selon cette entente, la MRC est responsable de gérer l’enveloppe du Pacte applicable à son territoire, soit un montant de base de 1 480 141 $ sur 7 ans.  En 2008, il y aura une possibilité de bonification de ce montant à partir de modalités déterminées par le MAMR. Afin de réaliser ce mandat, la MRC travaillera de concert avec le CLD du Haut-Saint-Laurent.  C’est par ailleurs l’agent rural du CLD du Haut-Saint-Laurent qui assumera la coordination des démarches entourant le Pacte rural afin d’en assurer le suivi.

Pour le territoire de la MRC Le Haut-Saint-Laurent, les sommes attribuées dans le cadre de la politique de la ruralité devront, en plus de respecter les orientations du Pacte rural, servir de leviers afin de permettre à nos collectivités de développer et de consolider des projets structurants et originaux, respectueux du territoire et des différentes collectivités qui l’habitent.  De plus, les projets devront engendrer des retombées régionales qui débordent du cadre d’une seule municipalité.  
Afin de fixer les paramètres permettant l’octroi de subventions, le CLD du Haut-Saint-Laurent a effectué, à l'hiver 2006, une vaste consultation menant à la mise à jour de son Plan d’Action Local pour l’Économie et l’Emploi (PALÉE) 2006-2008.  Cette consultation aura permis de déterminer, pour chacun des secteurs, des objectifs à viser et des actions qui permettraient l’atteinte de ces objectifs.  Le Pacte rural favorisera les projets qui seront en lien direct avec ces objectifs et ces actions.

RÈGLES  ET  MODALITÉS  D’ATTRIBUTION  DES  AIDES  CONSENTIES  POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PACTE RURAL

Cadre général d’application


La politique nationale de la ruralité vise à :

1. Promouvoir le renouvellement et l'intégration des populations

2. Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du territoire

3. Assurer la pérennité des communautés rurales

4. Maintenir un équilibre entre la qualité de vie, le cadre de vie, l'environnement naturel et les activités économiques

En plus de respecter ces orientations, les projets financés par le Pacte rural du Haut-Saint-Laurent devront permettre l’atteinte d’objectifs identifiés dans la consultation menée sur la politique de la ruralité.

Organismes admissibles

· Toute municipalité, organisme municipal et MRC;

· Organismes à but non lucratif et incorporés, les coopératives de solidarité et les coopératives de consommateurs;

· Organismes des réseaux de l’éducation, de la santé ou des services sociaux couvrant en tout ou en partie le territoire de la MRC Le Haut-Saint-Laurent.

Lorsque cela est approprié, la mise en oeuvre des projets peut faire appel à la collaboration de plusieurs partenaires.  Dans ce cas, les partenaires devront identifier un organisme qui agira comme promoteur du projet.  Cet organisme sera l’interlocuteur de la  MRC pour toute question d’ordre administratif touchant le projet.  C’est ce même organisme qui signera les documents relatifs à la subvention et qui devra faire rapport à la MRC.

Dépenses admissibles

· Les traitements et salaires des employés, des stagiaires et autres employés assimilés, y inclus les charges sociales de l’employeur et les avantages sociaux;

· Les coûts d’honoraires professionnels;

· Les dépenses en capital telles que terrain, bâtisse, équipement, machinerie, matériel roulant, frais d’incorporation et toute autre dépense de même nature;

· L’acquisition de technologies de logiciels ou progiciels, de brevets et toute autre dépense de même nature, les besoins de fonds de roulement calculés pour la première année d’opération;

· Les autres coûts inhérents à l’élaboration et à la réalisation de projets.

Le cumul des aides du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada, incluant l'aide provenant du Pacte rural ne peut excéder 80 % des dépenses total du projet. Toute demande excédant ce taux devra être soumis à une évaluation particulière.

Restrictions

Les dépenses allouées à la réalisation d’un projet qui sont antérieurs à la décision du conseil des maires ne sont pas admissibles.  L’aide financière consentie ne peut servir au financement du service de la dette, au remboursement d’emprunts à venir ou au financement d’un projet déjà réalisé.  Cette aide intervient en complément des autres aides gouvernementales.
Nature de l’aide et détermination du montant et des modalités de versement

Le montant de l’aide financière sera déterminé par la MRC et versé sous forme de subventions.  Les projets autorisés feront l’objet d’un protocole d’entente entre la MRC et l’organisme admissible.  Ce protocole définira les conditions de versement de l’aide financière et les obligations des parties.

Critères d’admissibilité obligatoires

Les projets devront présenter les caractéristiques suivantes :

· Engendrer des retombées régionales qui débordent du cadre d’une seule municipalité;

· Être en lien direct avec un ou des objectifs identifiés lors des consultations de la politique de la ruralité;

· Contribuer à la réalisation d’actions identifiées lors des consultations de la politique de la ruralité;

Secteurs priorisés et objectifs
Tout projet désirant obtenir des fonds du Pacte rural doit s’insérer dans l’un ou l’autre des secteurs d’activité suivants :

· secteur commerce et industrie

· secteur bio-alimentaire

· secteur touristique

· secteur développement rural
· secteur développement communautaire et durable
Certains projets peuvent toucher plusieurs secteurs d’activité.  Dans ce cas, le promoteur doit identifier le secteur d’activité prioritaire.

Quel que soit le secteur d’activité touché, le projet doit permettre l’atteinte des objectifs identifiés lors des consultations de la politique de la ruralité. Les objectifs qui sont listés ci-dessous sont basés sur le PALEE 2009-2011. Pour avoir plus d'information sur les différents secteurs d'activités priorisés, vous pouvez consulter le site internet de la MRC et du CLD au http://www.cldhsl.ca/. Allez sur la rubrique outil et publication et choisir PALÉE.

	Secteurs priorisés et objectifs 2009-2011

	Commerce et industrie
	Soutenir la diversification économique dans le Haut-Saint-Laurent

	
	Favoriser l’expansion et la rétention des entreprises déjà existantes

	
	Poursuivre les activités favorisant le développement de l’entrepreneuriat

	
	Promotion de l’emploi dans la région

	Bioalimentaire
	Développer la transformation et l’innovation dans le secteur bioalimentaire

	
	Soutenir la mise en marché des produits régionaux

	
	Améliorer l’accès à de la main-d’œuvre agricole qualifié et améliorer les compétences en gestion

	Tourisme
	Développement et promotion du Pôle du Lac St-François

	
	Développement et promotion de l’axe de la Rivière Châteauguay

	
	Poursuivre la promotion du Corridor agro-touristique et champêtre (Circuit du Paysan)

	
	Développer l’axe des canaux (Route bleue, station nautique)

	
	Améliorer les compétences techniques des entreprises touristiques

	
	Favoriser l’arrimage entre l’offre culturelle et l’offre touristique dans chacun des pôles de développement touristique

	Développement rural
	Améliorer l’attraction de travailleurs spécialisés dans le domaine de la santé

	
	Améliorer l’accueil de nouveaux résidents dans la MRC

	
	Soutenir et susciter le développement rural

	Développement communautaire et durable
	Susciter la création d’entreprises d’économie sociale

	
	Susciter la création d’entreprises coopératives

	
	Promouvoir le développement durable


MODALITÉS DE DEMANDE

Démarches à effectuer pour présenter un projet

Après avoir vérifié leur admissibilité auprès de l’agent de développement rural du CLD du Haut-Saint-Laurent, qui sera disponible pour des rencontres individualisés, les promoteurs désirant déposer un projet devront compléter le formulaire prévu à cette fin.  Veuillez consulter le formulaire sur le site web du CLD au www.cldhsl.ca/fr/node/54.
Seules les demandes imprimés par traitement de texte seront analysées.  De plus, lors du dépôt de votre demande vous devez faire parvenir une copie électronique de votre demande à l’adresse courriel suivante : info@cldhsl.ca, objet – Demande de subvention Pacte Rural.
Obligations du demandeur 
· Les bénéficiaires sont tenus d'exécuter les activités de projet conformément aux pratiques, aux recommandations, aux normes et aux spécifications gouvernementales établies. 

· Les bénéficiaires qui reçoivent des contributions doivent consentir à ouvrir leurs livres au personnel du CLD du Haut-Saint-Laurent et/ou au personnel de la MRC le Haut-Saint-Laurent ainsi qu’aux personnes, aux organismes ou aux groupes autorisés à des fins d'inspection, d'évaluation, de démonstration, de vérification et d'information publique. 

· Les bénéficiaires doivent être en mesure d'exécuter les activités prévues au titre du projet et 
prouver qu'ils ont ou qu'ils auront suffisamment de ressources financières pour s'acquitter 
de leurs obligations aux termes de l’entente de contribution.

Tous les renseignements susmentionnés sont compris dans l’entente de contribution que le bénéficiaire est tenu de signer.

Dates d’échéance 

2011 : 

	Appel de projets
	10 janvier 2011

	Date limite pour dépôt du projet (8 semaines)
	4 mars 2011

	Comité d’analyse des projets – analyse des dossiers 
	Semaine du 21 mars

	Comité d’analyse des projets – entrevues au besoin
	Semaine du 28 mars

	Conseil des maires
	13 avril 2011


Note: Les projets des années 2009-2011 seront évalués selon les priorités d'action du PALÉE 2009-2011. Pour les projets des années subséquentes, ils seront évalués selon leur PALÉE respectif.
Analyse des projets, recommandation et approbation

Les promoteurs pourront profiter du soutien du personnel du CLD du Haut-Saint-Laurent afin de préparer leur demande.  
Suite au dépôt des projets, le conseiller en développement rural préparera des sommaires de chaque projet afin de faciliter le travail du comité d’analyse.  Le comité d’analyse devra se réunir une première fois afin d’évaluer les projets à l’aide de la grille d’évaluation.  Les projets qui obtiennent un pointage de plus de 85 points sont de 1e priorité et de 2e priorité avec un pointage de 60-84 points.  Une rencontre avec le promoteur serait possible si des précisions sont souhaitées par rapport au projet.  Les projets avec un pointage en bas de 59 sur la grille d’évaluation sont non-admissibles au Pacte Rural.  Veuillez consulter la grille d’évaluation en annexe.
Le comité d’analyse est formé des représentants suivants :

· Membres du conseil d’administration de la MRC Le Haut-Saint-Laurent  

· Membres du comité d’administration du CLD du Haut-Saint-Laurent
· Les membres du conseil des maires qui souhaitent assister à la démarche

· Directeur général de la MRC Le Haut-Saint-Laurent

· Directeur général du CLD du Haut-Saint-Laurent

· Conseiller de développement rural (rôle d’animation et de coordination)

Les recommandations du comité d’analyse seront par la suite acheminées au conseil des maires pour adoption.

Aussitôt qu’un projet sera adopté par le conseil des maires, le conseiller de développement rural du CLD du Haut-Saint-Laurent entrera en contact avec le promoteur afin de planifier la signature du protocole d’entente entre le promoteur et la MRC Le Haut-Saint-Laurent.  Ce protocole définira les conditions de versements de l’aide financière et les obligations des parties.  Le versement de la subvention se fera en deux parties : 80% sur la signature du protocole et 20% dès que les factures à l’appui de la dépense ainsi le sommaire de fin de projet sont remis  au conseiller en développement rural
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Pacte Rural 2007-2014

    Grille d’évaluation des projets

	Impact dans le milieu

	Le projet a des retombés dans plus qu’une municipalité
	/5

	Le projet obtient l’appui du milieu et se réalise en concertation avec différents partenaires
	/15

	Rayonnement du projet : le projet profitera-t-il à beaucoup d’individus/organismes?
	/15

	Total
	/35


	Orientations stratégiques

	Vise à régler une problématique identifiée
	/5

	Création d’emploi et/ou maintient d’emploi
	/5

	Le projet fait preuve de créativité et innovation et représente une valeur ajoutée pour la communauté
	/10

	Pertinence du projet dans le secteur d’activité du PALÉE concernée
	/10

	Total
	/30


	Évaluation globale du projet

	Expertise de l’organisme
	/10

	L’échéancier est réaliste
	/5

	Qualité/variété des partenaires financiers impliqués
	/10

	Nécessité d’une aide financière dans le cadre de la PNR2* pour la réalisation du projet
	/10

	Total
	/35


	TOTAL
	/100


	
	
	

	85-100 points
	60-84 points
	0-59 points

	Projet 1e priorité
	Projet 2e priorité
	Projet non-admissible
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*PNR2: Politique National de la Ruralité 2 (veuillez consulter la page 3 du document « Règles et modalités »)
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Pacte rural de la MRC le Haut-Saint-Laurent : règles et modalités d’attribution




